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Si

la
loiprotège le consentementdufranchisé

,

il n' en
estpasdemêmepourle franchiseur . Lajurisprudence

y
suppléetoutefois enpartie . Unebonnerédaction

ducontratestégalementrecommandée.

Lorsqu'unfranchiséenvisagedeconclureun
contratdefranchise

,

il disposede
la protection

spécifiquequeluiconfirela loiDoubin
(

articles
L.3303 et R.330-1ducodedecommerce

)
, quiprévoit la

transmission
, parle franchiseur

,

d

' uncertainnombre
d

' informations précontractuelles . Enrevanche
,

la

loiDoubinn' encadrepaslesinformationsquele

candidat franchisétransmetaufranchiseur
,

informationssouvent importantes ( parexemple ,

celles
relatives à

la surfacefinancièredufranchiséouà
la

naturedesautresactivitésqu' il exerce
).

Or
,

s' il estdevenubeaucoupplusaisépourun
candidatfranchiséderécolterdesinformations
concernant

le réseauqu' il envisage derejoindre , parle

biaisdel

' Intemetoudesinformationsfinancières
accessiblessurInfogreffenotamment

,

le franchiseur
disposeparfoisd

' informationsinsuffisantes sur
le

candidatfranchiséet
/ oudemeure dansl

'

incapacité
depouvoirvérifierlesinformations quecedernier
luia fournies.

Enpratique ,

dequelsrecoursdisposele

franchiseurlorsque le candidatfranchisé
,

désireux
d

'

intégrer sonréseau
,

luia transmis des
informationsdenature à l

' induireenerreur?
Untelcomportement seraitcontraireauCodede
déontologieeuropéende

la franchise
( point 4

,

note11
)

,

selonlequel "

le futurfranchisésedoit
d

' êtreloyalquantauxinformationsqu'il fournit
aufranchiseursursonexpérience ,

sescapacités
financières ,

saformation ,

envue d

' être
sélectionné

"

. Néanmoins
,

cecoden' ayantpasde
forceobligatoire ? saufstipulationcontrairedu
contratdefranchise ?

,

il nepeutpasfonder
l

' actiondufranchiseur.

Unconsentement
à protéger
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Enrevanche
,

le comportementdufranchisé est
encadréparla notiondebonnefoiapplicable à tout
typederelationcontractuelle . Ainsi

,

lesparties
sontellestenues d

'

agirdebonnefoiavantet pendant la

formationducontratdefranchise.

En
l

' absencededispositionspécifiquedansle

contratdefranchise
,

le consentementdu
franchiseur estprotégédufaitdel

' existencedecette
obligationgénéraledebonnefoi . Lajurisprudence
reconnaît l

' existence d

' unprincipeautonome
d

'

obligationdecontracterdebonnefoi
,

dont
la

violationsuffit à entraînerla nullitéducontrat
concerné.
Cetteobligation , quipèsesurlesdeuxparties ,

a été
appliquéepar la Courdecassationauxcontrats
defranchisedansdesarrêtsdu14juin2005et du
12février2008 . Pourengager la responsabilitédu
franchisé

,

le franchiseur devraalorsprouverque
lesélémentserronés fournisparle franchiséont
déterminésavolontédeconclure

le contratde
franchise.

A cetégard ,

il
estvivementrecommandé au

franchiseur d

' insérer
,

dansle contratdefranchise
,

la

listedesélémentsquiluiontétéfournispar le

candidat franchisélorsdela phaseprécontractuelle et

quiontdéterminésavolontédeconclure
le contrat

defranchise.
Laprésenced

' unetellestipulation contractuelle
faciliteeneffetla remiseencauseducontratde
franchiseparle franchiseur lorsqu' il

a étéabusé.
Ainsi

,

unmasterfranchisé
, quiavaitcertifiéêtre

libredetoutengagementcontractuelavant
la

conclusionducontrat
,

a vucedernierannulépar
la

Cour
d

'

appeldeMontpellier dansunarrêtdu22
mars2005aumotifquel

' informationerronée
fourniepar le franchiséconstituaitunemanoeuvre
dolosive à l

'

égarddufranchiseurportantsurun
élémentdéterminantdesonconsentement

,

justifiant ainsi la nullitéducontratpourdolauxtorts
dufranchisé .

?
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